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Rapport SupplGmentaire sur l'application du cessez-le-feu dans le 
secteur Israël-Liban 

Le Chef d'état-major de lqONUST a soumis le rapport ci-après concernant 
l'évolution de la situation dans le secteur Israël-Liban pendant le mois de 
janvier 1978 IJ. 

1. Les activités terrestres et &riennes ont ét$ limii$es durant la période 
considérée. .hCU?Ae activit5 navale riva 6té observée. Les activités de 190MUST 
au Liban ont continu6 à etre &k6es par des incidents avec des forces de facto tels 
que détournements de véhicules, refus de la liberté de mouvement, vols-‘àarmger 
entrée de force dans des PO, minage de routes et tirs $ proximité immédiate OU sW: 
des opkations de réapprovisionnement et de logistique des PO. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continu6 d'occuper six positions Situ&e 
du cÔt6 libanais de la ligne de dgmarcation de l'armistice (LDA), pr& des poteaux- 
frontières 6 (CA 1680-2770) g/, 11 (CA 1799-2788), 14 (CA 183%273h), 18 (CA 1880- 
2?40), 19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 2OOb-29Oh). 

3. Il y a eu trois cas de tirs $ travers la IDA ou $ travers la ligne Séparant 

le territoire libanais du territoire syrien occupé par Israël, Il y a eu sept WJS c' 
violation de la LDA. Ces incidents ont été signalés comme suit : 

a> Le PO Ras (CA 1920-2785), au sud-est du village de Maroun Er Ras, a signal< 
des tirs d'armes automatiques par les forces israéliennes le 12 janvier. Le PO a, 
egalement signalé des violations de la LDA par les forces israéliennes 2 proximite 
du poteau-frontière 20 (CA 1914-2760) les 22, 23, 24, 27, 29, 30 et 31 janvier 
(pénétration maximum de 500 m&res chaque jour). Les observateurs n'ont pu dgtermir 
l'objet exact de ces violations en raison des limitations dont il est fait état plup 
haut au paragraphe 1, mais il leur est apparu qu9il s'agissait d'une 6quipe 
d'ouvriers. 

l! Les observateurs de l'ONUS!? sont stationnés dans le secteur IsrFjRl-Liban 2: 
côté ïibsnais de la ligne de d6marcation de lvarmi.stice, con~forrr&r~ent au consensus 
adopté par les membres du Conseil de sécurité le 19 avril 1972, po-ur observer le 
cessez-le-feu entre Israël. et le Liban demande par le Cormej.1 iie sécurité, Le 
présent rapport du Chef d'état-major de 1’ oI<!lj*i’l’ CorJ.Ce’nLe hs fa% \;S ~l~J\‘lvC:~llX r>h s e rvé 6 

et sifpalés par les observateurs ae 1'UlvUoJ. -3' ' -d.ens ce ccmlx3xl;e. 

g CA : coosilonnkes apprtixtnm~i~v@S. 

78-02200 / . . . 



Slll66WAdd.51 
Français 
Page 2 

b) Le PO Khikm (CA 2071-3025), au sud du village d'E1 Khism, a signale des 
tirs d'artillerie les 2 et 30 janvier, 20 et 10 coups respectivement, tous d$clenck 
par les forces israéliennes. 

4. Treize survols ont été signalés durant la pgriode considérêe. Des survols pr;;* 
des avions à reaction des forcés israeliennes ont été signalés les ler, 6, 12, 15, 
18, 24 et 31 janvier (un par jour) et I.es 13, 14 et,'30 janvier (deux par jour). 
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